
 
 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
CARIGNAN DE BORDEAUX 

REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

L'an deux mil vingt-deux, le 7 juillet à 18h30, les membres du Conseil Municipal, 
ont été légalement convoqués en séance ordinaire par Thierry GENETAY, Maire de 
la commune de Carignan de Bordeaux, à la mairie, salle du conseil municipal, 24 
rue de Verdun, 33 360 Carignan de Bordeaux. 

 
CONVOQUÉS : Thierry GENETAY, Isabelle PASSICOS, Christophe COLINET, Aurélie 
LACOMBE, Rémy POINTET, Sandrine ALABEURTHE, Laurent JANSONNIE, Anthony 
BROUARD, Martine LACLAU, Nicolas RAMON, Julia ZIMMERLICH, Charles ARIS-
BROSOU, Karine VIROT, Michel BONNAT, Sylvie LHOMET, Patrice DANIAUD, 
Laetitia GADAIS, Etienne LHOMET, Sandrine LACOSTE, Cédric FLOUS, Cécile 
PEREZ, Pascal LATORRE, Bernard LACAZE, Frank MONTEIL, Véronique ZOGHBI, 
Philippe CASENAVE, Isabelle ELLIES 

 
Excusé(e)(s) et pouvoir(s) :  
Monsieur Christophe COLINET a donné pouvoir à Madame Isabelle PASSICOS, 
Monsieur Anthony BROUARD a donné pouvoir à Madame Aurélie LACOMBE, 
Madame Sylvie LHOMET a donné pouvoir à Madame Sandrine ALABEURTHE, 
Monsieur Patrice DANIAUD a donné pouvoir à Madame Julia ZIMMERLICH, 
Monsieur Etienne LHOMET a donné pouvoir à Monsieur Rémy POINTET, 
Madame Sandrine LACOSTE a donné pouvoir à Madame Cécile PEREZ, 
Monsieur Bernard LACAZE a donné pouvoir à Madame Marine LACLAU, 
Monsieur Philippe CASENAVE a donné pouvoir à Monsieur Frank MONTEIL, 
Madame Véronique a donné pouvoir à ZOGHBI Madame Isabelle ELLIES. 
          
Excusé(e)(s) : - 
     
Absent(e)(s) : - 
    

Secrétaire de séance : Madame Aurélie LACOMBE 
 
 

Délibération 2022-54 
Objet : RESSOURCES HUMAINES : DELIBERATION A PORTEE GENERALE : PRISE EN CHARGE A 
50% DES DEPENSES DE TRANSPORTS EN COMMUN DES AGENTS PAR L’EMPLOYEUR 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article L3261-1 et suivants du Code du Travail, 
Vu le Décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres d’abonnement 
correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail, 
Vu la circulaire ministérielle du 22 mars 2011 portant application du Décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 susnommé, 
Vu le Décret n° 2022-505 du 23 mars 2022 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des collectivités 
territoriales, 
Considérant l’avis favorable de la commission Administration Générale du 28 juin 2022, 

 
Tout agent public, qu'il soit fonctionnaire ou contractuel, peut bénéficier de la prise en charge partielle du 
titre de transport public qu'il utilise pour se rendre de son domicile à son lieu de travail. 
 
Si l'agent n'a pas de frais de transport, il n'a pas droit à cette prise en charge. C'est le cas dans les 
situations suivantes : 

- Agent qui bénéficie d’une autre indemnisation ou d'un transport gratuit entre son domicile et son 
travail 

- Agent logé par l’administration et qui n'a pas de frais de transport pour se rendre au travail 
- Agent disposant d’un véhicule de fonction 

 
Les titres de transports concernés sont les abonnements multimodaux à nombre de voyages illimité et 
abonnements annuels, mensuels ou hebdomadaires ou à renouvellement tacite à nombre de voyages 
illimités ou limités délivrés par les Régies Publiques de Transports, la SNCF ou toute autre entreprise de 

Nombre de membres : 
 
- En exercice : 27 
- Présents : 18 
- Votants : 27 
- Procuration(s) : 9 
- Absent(s) excusé(s) : - 
- Absent(s) : - 
 

Del_2022_54 
 

Date de convocation : 
Le 1er juillet 2022 
 

Date d’affichage : 
Le 1er juillet 2022 
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transport public de personnes ou ayant délégation de service public. Également les abonnements à un 
service public de location de vélos. 
Les titres de transport achetés à l’unité (par exemple, les tickets de bus achetés à l’unité) ne sont pas pris 
en charge. 
 
Les remboursements partiels du prix des titres d'abonnement sont exonérés d'impôt sur le revenu. Ils ne 
sont donc pas inclus dans le montant du revenu net imposable figurant sur les bulletins de paie et sur la 
déclaration préremplie de revenus 
 
En ce qui concerne le temps de travail, un agent à temps partiel, à temps incomplet ou non complet 
bénéficie de la même prise en charge qu'un agent à temps plein si sa durée de travail est égale ou 
supérieure au-mi-temps. Pour un agent dont le temps de travail est inférieur au mi-temps, la prise en charge 
est réduite de moitié. 
 
Le salarié à temps partiel, employé pour un nombre d’heures égal ou supérieur à la moitié de la durée légale 
hebdomadaire (soit 35 heures) ou conventionnelle, si cette dernière lui est inférieure, bénéficie d’une prise 
en charge équivalente à celle d’un salarié à temps complet. 
Lorsqu’il est employé pour un nombre d’heures inférieur à la moitié de la durée du travail à temps complet 
défini ci-dessus, le salarié à temps partiel bénéficie d’une prise en charge calculée à due proportion du 
nombre d’heures travaillées par rapport à la moitié de la durée du travail à temps complet. 
La prise en charge partielle du prix des titres d'abonnement est versée à l'agent sur présentation du ou des 
justificatifs de transport. 
Les titres doivent être nominatifs. 
 
Le remboursement partiel du prix du titre de transport est mensuel. 
Le titre annuel de transport est remboursé tous les mois. 
 
L'agent doit signaler tout changement de situation individuelle entraînant un changement de la prise en 
charge (changement d'adresse, passage d'un abonnement de transport en commun à un abonnement vélo, 
etc.). 
 
La prise en charge partielle des titres de transport n'est plus versée pendant les périodes suivantes : 

- Arrêt maladie (congés de maladie ordinaire, de longue maladie, de grave maladie, congé de longue 
durée, congé pour invalidité temporaire imputable au service) 

- Congés de maternité, d’adoption ou de paternité 
- Congé de présence parentale 
- Congé de formation professionnelle 
- Congé de formation syndicale 
- Congé de solidarité familiale 
- Congé bonifié 
- Congé annuel pris au titre du compte épargne-temps. 
- La prise en charge est maintenue jusqu'à la fin du mois au cours duquel débute le congé. 

 
Lorsque la reprise du service a lieu au cours d'un mois ultérieur, la prise en charge est effectuée pour ce 
mois entier. Ainsi, pour un agent dont l'absence débute au cours d'un mois et se termine le mois suivant, la 
prise en charge n'est pas interrompue. Elle est en revanche interrompue lorsque l'absence débute au cours 
d'un mois et se termine plus de 2 mois après. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal devra décider d’accorder ou non le remboursement partiel à 
hauteur de 50 % du prix de l’abonnement des frais de transports publics pour les déplacements 
domicile/travail des agents (dans la limite de 86,16 euros/mois). 
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Après délibération, l’assemblée décide à l’unanimité des membres présents et/ou représentés d’accorder 
le remboursement partiel à hauteur de 50 % (maximum) du prix de l’abonnement des frais de transports 
publics pour les déplacements domicile/travail des agents (dans la limite de 86,16 euros/mois). 
 

Détail du vote :  ❑ …….   « Pour » 
❑ …….   « Contre » 
❑ …….   Abstentions 

      Unanimité des présents 
 
 
 

Le Maire de Carignan de Bordeaux, 
Thierry GENETAY 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire, 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché au siège de la collectivité, 
Informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 


